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Conditions générales d’utilisation (CGU)  
Version 03.2025 / Particuliers 

 
A. Conditions générales d’utilisation 

A.1 Objet du contrat et parties contractantes 

A.1.1 Les conditions générales suivantes régissent l’utilisation de 
la plateforme d’annonces en ligne (« plateforme d’annonces ») sur 
www.caravan24.ch. L’objet du contrat résulte des présentes Con-
ditions Générales, ainsi que de l’étendue des prestations et des 
frais convenus dans le cadre du forfait de prestations commandé. 

A.1.2 La plateforme d’annonces est exploitée par Caravan24 
GmbH, Langstrasse 134, 8004 Zürich, Suisse (« Caravan24 »). Les 
vendeurs participants (« annonceurs ») peuvent soumettre, moyen-
nant des frais, des annonces pour la vente des caravanes et 
camping-cars qui peuvent être recherchées et trouvées par des 
acheteurs potentiels (« parties intéressées »). Les parties intéres-
sées peuvent contacter l’annonceur via les coordonnées fournies 
par lui (adresse électronique, numéro de téléphone, etc.) ou 
directement via la fonction messagerie de la plateforme d’annon-
ces.  

A.1.3 En tant qu’opérateur de la plateforme, Caravan24 est res-
ponsable de la disponibilité technique, de la fonctionnalité et de 
l’administration de la plateforme d’annonces, mais pas du contenu 
des annonces individuelles. Elle ne devient pas une des parties 
d’un contrat d’achat conclu entre l’annonceur et une partie inté-
ressée et n’agit pas non plus comme intermédiaire de l’annonceur 
vis-à-vis de la partie intéressée. 

A.2 Conclusion du contrat, langue du contrat, texte 
        du contrat 
A.2.1 Un contrat d’utilisation des services gratuits de Caravan24 
est conclu avec l’ouverture d’un compte client. L’utilisateur peut 
spécifier ses données personnelles et définir ses données d’accès 
lors de son inscription. L’inscription se fait en cliquant sur le bou-
ton « S’inscrire ». Immédiatement après son inscription, l’utilisa-
teur reçoit une confirmation par courrier électronique. 

A.2.2 La langue disponible pour la conclusion du contrat est l’alle-
mand. Le texte du contrat n’est pas sauvegardé par Caravan24. 

A.3 Accès, fonctionnalité et administration de la  
        plateforme d’annonces 
A.3.1 Caravan24 fournit à l’annonceur un accès à la plateforme 
d’annonces en ligne.  

A.3.2 Caravan24 est responsable de la fonctionnalité et de l’admi-
nistration de la plateforme d’annonces en ligne. Caravan24 est 
autorisé à modifier la conception visuelle des pages individuelles, y 
compris la page des annonces et l’étendue des fonctions (par 
exemple, la disponibilité des listes de favoris) sans préavis, sauf 
convention expresse contraire.  

A.3.3 Outre les informations et les images enregistrées par l’an-
nonceur, les pages d’annonces contiennent également d’autres 
éléments tels que des articles de blog, des liens de service, des 
références à des annonces similaires d’autres annonceurs, des 
références à des offres de fournisseurs tiers (financement, assu-
rances, etc.). 

 

 

A.4 Responsabilité 

A.4.1 Pour les réclamations suite à des dommages causés par 
Caravan24, ses représentants légaux ou ses auxiliaires d’exécution, 
la responsabilité de Caravan24 est toujours illimitée 

 En cas d’atteinte à la vie, à l’intégrité corporelle ou 
à la santé, 

 En cas de violation intentionnelle ou par négligence grave, 
 Dans le cadre d’une promesse de garantie, le cas échéant, 
 Dans la mesure où la portée de la loi sur la responsabilité du 

fait des produits défectueux est ouverte. 
 

A.4.2 En cas de violation d’obligations contractuelles essentielles, 
dont l’exécution est la base même d’une mise en œuvre en bonne 
et due forme du contrat et dont le respect peut être supposé en 
toute confiance (obligations majeures), du fait d'une négligence 
légère de Caravan24, de ses représentants légaux ou de ses 
auxiliaires, la responsabilité est limitée aux dégâts prévisibles au 
moment de la signature du contrat. 

A.4.3 Par ailleurs, les demandes de dommages et intérêts sont ex-
clues. 

A.5 Confidentialité et protection des données 

A.5.1 Il incombe à chaque utilisateur de créer des copies de sau-
vegarde de ses données. Aucune information concernant des an-
nonces inactives n’est communiquée aux personnes intéressées. 

A.5.2 Les utilisateurs sont tenus de protéger leurs données 
d’accès (nom d’utilisateur et mot de passe) contre toute utilisation 
non autorisée par des tiers et de garder leurs mots de passe 
secrets. Vous devez informer Caravan24 immédiatement si vous 
pensez que vos données d’accès ont été utilisées abusivement. 

A.6 Durée du contrat 

A.6.1 La durée du contrat est basée sur le forfait de prestations 
sélectionné et est donc de 15, 30 ou 60 jours, respectivement. Une 
résiliation spécifique n’est donc pas nécessaire à cet égard.  

A.6.2  Le droit de résiliation extraordinaire reste inchangé. 
 

B. Dispositions spéciales pour les 
annonceurs  
Les dispositions de la présente section s’appliquent en outre pour 
les annonceurs. 

B.1 Conclusion du contrat 

B.1.1 En proposant des forfaits de prestations sur la plateforme 
d’annonces, Caravan24 soumet une offre ferme permettant de 
conclure un contrat pour ces produits. L’annonceur peut dans un 
premier temps sélectionner le forfait de prestations choisi sans 
engagement et rectifier ses données à tout moment avant de 
soumettre sa commande ferme en utilisant les outils de vérifi-
cation prévus à cet effet et expliqués dans le processus de com-
mande. Le contrat est conclu lorsque l’annonceur accepte l’offre 
concernant le forfait de prestations contenu dans le panier en 
cliquant sur le bouton de commande. Immédiatement après l’envoi 
de la commande, l’annonceur reçoit une confirmation par courrier 
électronique. 
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B.1.2 La langue contractuelle obligatoire est l’allemand. 

B.1.3 Le texte du contrat n’est pas sauvegardé par Caravan24. 

B.2 Prix et conditions de paiement 

B.2.1 Les prix applicables sont ceux valables au moment de la 
commande. Les promotions spéciales et les bons d’achat ne 
peuvent pas être utilisés plus tard. 

B.2.2 Afin de protéger vos données, toutes les transactions sont 
effectuées via des connexions sécurisées et cryptées. En choisis-
sant le mode de paiement correspondant, vous acceptez le traite-
ment via le service de paiement sélectionné et les conditions de 
ce prestataire de services de paiement. Caravan24 décline toute 
responsabilité pour les éventuels problèmes qui pourraient surve-
nir lors du paiement par un prestataire de services de paiement. 

B.2.3 Dans notre shop, vous pouvez utiliser les méthodes de paie-
ment suivantes : 

 Carte de crédit (Visa, MasterCard, American Express) 
Lors du paiement par carte de crédit, il vous est demandé 
de saisir les données de votre carte de crédit (numéro de 
carte, date d'expiration, code de sécurité) sur un masque 
sécurisé. Une fois l'autorisation obtenue, le processus de 
commande sur Caravan24 est terminé et le montant de la 
facture est débité de votre carte de crédit. 
 

 PayPal 
Lors du paiement, vous serez redirigé vers le masque de 
paiement de PayPal, où vous devrez vous connecter à votre 
compte PayPal ou en créer un nouveau, afin de confirmer le 
paiement. Après une autorisation réussie, l'achat sur 
Caravan24 est conclu et le montant de la facture est débité 
de votre compte PayPal.  
 

 TWINT 
Lors du paiement, vous êtes redirigé vers le masque de 
paiement de TWINT, où vous devez le confirmer avec 
l'application TWINT sur votre terminal mobile. Une fois 
l'autorisation obtenue, le montant de la facture est 
directement débité de votre compte bancaire enregistré 
auprès de TWINT et votre annonce est publiée sur 
Caravan24. 
 

 PostFinance Pay 
Lors du paiement, vous êtes redirigé vers le masque de 
paiement de PostFinance, où vous devez le confirmer avec 
l'application PostFinance sur votre terminal mobile. Une fois 
l'autorisation réussie, le montant de la facture est 
directement débité de votre compte PostFinance et votre 
annonce est publiée sur Caravan24. 

 Facture 
La facture vous est envoyée directement après l'achat (au 
choix par e-mail ou par courrier) et doit être payée dans les 
dix jours. En cas d'envoi par la poste, des frais supple-
mentaires d'un montant forfaitaire de CHF 8.00 sont 
facturés.  
 
En cas de retard de paiement, l’annonceur est tenu de payer 
les intérêts moratoires légaux de cinq pour cent. Caravan24 
est également en droit de réclamer le paiement d’indem-
nités forfaitaires d’un montant de 35 CHF. En outre, le client 
doit rembourser toutes les dépenses de relance et de recou-
vrement engagées par Caravan24 pour l’exécution de ses 
créances, ainsi que les frais précontentieux éventuels. Nous 
nous réservons le droit de faire valoir d’autres dommages et 
intérêts. 
 
En cas de non-paiement malgré un rappel, Caravan24 se 
réserve le droit de limiter ou de suspendre complètement 
les prestations contractuelles jusqu'au paiement intégral du 
montant de la facture (par exemple en limitant la function-
nalité ou en bloquant le compte du client). De telles restric-
tions ou suspensions (provisoires) des prestations pour 
cause de non-paiement n'ont aucune influence sur le droit 

contractuel au paiement de Caravan24. Dans ce cas, 
l'annonceur reste tenu de payer l'intégralité des frais con-
venus. Il se réserve le droit de faire valoir d'autres dom-
mages et intérêts. 

B.3 Services, droits et obligations de Caravan24 

B.3.1 Caravan24 ne garantit pas que la plateforme d’annonces est 
accessible, disponible et sans erreur à tout moment. La société 
déploiera des efforts raisonnables sur le plan commercial pour 
garantir une disponibilité annuelle de la plateforme d’au moins 
98,5 %, y compris les défaillances liées à la maintenance. Toute-
fois, en raison de difficultés techniques indépendantes de la 
volonté de Caravan24, des retards ou des pannes d’accès et de 
transmission peuvent toujours se produire. Cela inclut notamment 
les actes de tiers qui n’agissent pas pour le compte de Caravan24, 
les conditions techniques d’Internet sur lesquelles Caravan24 n’a 
aucune influence et les cas de force majeure. 

B.3.2 L’annonceur accorde à Caravan24 le droit de reproduire, 
modifier, diffuser publiquement ou de divulguer à des tiers les 
données qu’il a déposées ou générées via les services en ligne de 
Caravan24, dans la mesure où cela est nécessaire à l’exécution du 
contrat.  

B.3.3 Les demandes de renseignements des personnes intéres-
sées, soumises via la fonction messagerie de la plateforme 
d’annonces, apparaissent à l’annonceur dans son compte client. Il 
n’existe aucun droit au transfert des demandes de renseignements 
à l’adresse électronique de l’intéressé. 

B.3.4 Caravan24 prend diverses mesures pour promouvoir la pla-
teforme d’annonces et les annonces individuelles, telles que la 
publication d’annonces sur des portails partenaires via iFrame et 
d’autres interfaces similaires, la création d’autres versions linguis-
tiques des annonces, le marketing et la promotion de la plate-
forme par la publicité dans la presse écrite et d’autres médias, 
ainsi que par des mesures de référencement naturel ou payant. Si 
des annonces sont publiées sur les portails des partenaires, les 
données personnelles ne sont pas transmises aux portails des 
partenaires. Il n’existe aucun droit à la mise en œuvre de mesures 
concrètes, à une qualité particulière des mesures ou de la promo-
tion par Caravan24 en référence concrète à l’annonceur. 

B.3.5 Aux fins du paragraphe précédent, l’annonceur accorde à 
Caravan24 le droit simple, limité à la durée de l’annonce en ques-
tion, d’utiliser des annonces individuelles ou des extraits de 
celles-ci et les marques de l’annonceur, et en particulier, mais pas 
exclusivement, de les traduire, reproduire, distribuer, modifier et 
diffuser publiquement. L’annonceur peut à tout moment s’opposer 
à cette concession de droits.  

B.3.6 L’étendue des prestations, y compris la durée de publication 
des annonces, correspond à la description des prestations pour le 
forfait payant commandé. 

B.3.7 Caravan24 propose, sur une base volontaire, l'option de 
traduire (de manière automatisée) certains contenus et descripti-
ons de produits dans la langue pertinente de la plateforme, afin de 
faciliter la compréhension des personnes intéressées et d'amélio-
rer l'utilisation de la plateforme. Le texte source dans la langue 
originale reste disponible à tout moment. Caravan24 n'assume 
aucune responsabilité pour les éventuelles inexactitudes ou 
incomplétudes de la traduction automatisée et ne peut pas 
garantir la qualité de la traduction. Il n'existe aucun droit à la 
traduction.  

B.3.8 Caravan24 met à disposition, sur une base volontaire, 
certains contenus (par ex. modèles de contrats, listes de contrôle) 
à télécharger gratuitement. Caravan24 n'assume aucune responsa-
bilité quant à l'exactitude ou l'exhaustivité de ces contenus. Il 
n'existe aucun droit à la mise à disposition des contenus. 

B.3.9 Caravan24 se réserve le droit d'afficher les photos de 
produits mises à disposition sur les pages d'aperçu et de catalogue 
en miroir pour une présentation uniforme, l'orientation se faisant 
de gauche à droite (arrière à gauche, avant à droite). Cela n'impli-
que pas de modification du contenu des images. Les images 
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originales sont toujours affichées sur la page d'information sur le 
produit. 

B.4 Publication, modification et suppression des  
 annonces par l’annonceur 

B.4.1 L’annonce doit concerner la vente des caravanes et 
camping-cars conformément aux catégories disponibles sur la 
plateforme d’annonces. La publication d’annonces ayant pour 
objet une prestation de service est expressément interdite.  

B.4.2 L’annonceur doit placer le produit dans la catégorie de 
produit correspondante. Il ne peut pas publier plusieurs annonces 
concernant le même produit dans différentes catégories ou une 
seule annonce concernant plusieurs produits, à moins que les 
produits de l’annonce ne soient un article principal et ses 
accessoires ou bien plusieurs pièces du même produit. 

B.4.3 Après la publication de l’annonce, une modification de la 
description du produit n’est autorisée que dans la mesure où 
l’identité du produit reste inchangée. Il est donc tout à fait impos-
sible de modifier a posteriori la marque et le modèle.  

B.4.4 Pendant la durée de l’annonce, l’annonceur doit être en 
mesure de conclure immédiatement et de respecter un contrat 
d’achat juridiquement contraignant pour le produit de l’annonce. 
L’annonceur doit supprimer immédiatement l’annonce si le produit 
a été vendu ou n’est plus disponible pour d’autres raisons. Il est 
interdit de conserver l’annonce en utilisant des ajouts tels que  
« vendu » ou d’autres termes similaires. 

B.4.5 En supprimant l’annonce avant l’expiration de la durée 
d’annonce convenue, l’annonceur n’est pas libéré de son obligation 
de payer conformément au point B.2. Les frais déjà payés ne sont 
pas remboursés. Cela s’applique que la suppression soit volontaire 
ou conforme à la section B.4, paragraphe 4, phrase 2.  

B.5 Description du produit dans l’annonce 

B.5.1 Dans le cadre de l’annonce, le produit de l’annonce doit être 
décrit de manière complète et véridique. Les caractéristiques 
essentielles du produit (en particulier l’état, y compris les défauts 
éventuels) doivent être indiquées. 

B.5.2 Si l’annonce comprend des prix, le total des prix à payer, y 
compris tous les frais obligatoires, les taxes (par exemple la taxe 
sur la valeur ajoutée sur les ventes des entrepreneurs) et les 
autres éléments de prix, doit être indiqué.  

B.5.3 Si l’annonce contient une image du produit, celle-ci doit 
correspondre à l’état du produit de l’annonce et ne pas induire les 
personnes intéressées en erreur. Il est interdit de remplacer les 
photos de l'objet de l'annonce par d'autres symboles, lettres, 
chiffres (p. ex. logos, slogans, numéros de téléphone, noms, mots-
clés) ou de combiner les photos avec d'autres symboles, ou de 
chiffres dans l'annonce ou de modifier les photos de cette 
manière. 

B.5.4 Le titre de l’annonce ne doit contenir que les noms du 
modèle et du fabricant. Toute information supplémentaire doit 
être indiquée dans le sous-titre. 

 

 

 

 

 

B.5.5 Les données déposées par l’annonceur ne doivent contenir 
aucun script ou autre élément permettant d’interroger ou de télé-
charger des données d’utilisateur ou d’autres données, d’accéder 
automatiquement à des sites Internet ou de leur envoyer du 
contenu en dehors de la plateforme d’annonces. L’utilisation de 
scripts remplaçant les scripts de Caravan24 et modifiant les 
entrées du registre Windows ou écrivant des données sur le disque 
dur de l’utilisateur de toute autre manière est également interdite. 
Toute tentative de dissimulation du code source, y compris l’utili-
sation de la fonction Unescape en JavaScript, est interdite. 

B.6 Respect des lois en vigueur, responsabilité quant 
 au contenu des annonces, indemnisation 

B.6.1 La vente des produits de l’annonce doit être légalement 
autorisée. 

B.6.2 L’annonceur veille au respect de toutes les dispositions 
légales en vigueur lors de la conception des annonces. Si l’annon-
ceur utilise des images, celles-ci ne peuvent pas être grevées de 
droits de tiers ou l’annonceur doit disposer du droit d’utilisation 
correspondant. 

B.6.3 L’annonceur est seul responsable du contenu des annonces 
ainsi que de la légalité, de l’exactitude et de l’actualité de tous les 
contenus qu’il enregistre sur la plateforme d’annonces. Caravan24 
n’effectue aucun contrôle éditorial du contenu stocké sur la plate-
forme d’annonces. 

B.6.4 L’annonceur dégage Caravan24 de toute réclamation de tiers 
à l’encontre de Caravan24 suite à la violation de leurs droits par 
l’annonceur, du fait de son annonce, ou suite à une autre utilisa-
tion, par l’annonceur, de la plateforme. L’annonceur indemnisera 
Caravan24 des frais de défense nécessaires, y compris de tous les 
frais de justice et d’avocat, contre preuve. Ceci ne s’applique pas 
si l’infraction n’est pas de la responsabilité de l’annonceur. 

B.7 Rupture de contrat, suspension de compte,  
        résiliation 
B.7.1 Caravan24 vérifiera périodiquement le respect des obliga-
tions énoncées aux paragraphes B.4 à B.6. Si la société constate 
une violation, elle en informera immédiatement l’annonceur et 
fixera un délai raisonnable pour la résolution de la violation. Si 
l’annonceur ne se conforme pas à cette demande ou ne le fait pas 
dans le délai imparti, Caravan24 se réserve le droit de bloquer ou 
de supprimer le contenu qui enfreint le contrat ou d’exclure 
provisoirement l’annonceur de la plateforme d’annonces. Le blo-
cage intervient après une prise en compte appropriée des intérêts 
de l’annonceur et des autres personnes concernées, afin de faire 
face aux préjudices et/ou dommages imminents.  

B.7.2 Le droit de résiliation extraordinaire pour motif grave et 
l’exercice d’autres droits ne s’en trouvent nullement affectés. 

B.7.3 Caravan24 est en droit de résilier le contrat sans préavis et 
de manière exceptionnelle pour un motif valable, en particulier 

 Si l’annonceur ne respecte pas les obligations énoncées aux 
paragraphes B.5 à B.7 malgré un avertissement et après 
expiration du délai (répété) ou 

 S’il refuse sérieusement et définitivement de se conformer à 
ces obligations ou 

 Si l’annonceur est en retard de paiement d’au moins 30 
jours malgré un rappel. 


